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"P faut éviter trnn Nous tenons à prévenir nos sociétaires que nous payons les pro-_ raw éviter trop a numiaite aans te oeurre duits qu’ils nous expédient selon les prix du marché au jour de leur 
r x ~ ~ réception à nos entrepôts, et non au jour de l’expédition.

La loi réglementant la quantité d’eau que le beurre doit contenir, qui est en Depuis toujours, nous avons adopté cette politique, qui est la'plus 
vigueur depuis plusieurs années et qui est parfaitement connue de tous les fabri- sage et dont personne n’a eu à se plaindre. Les expéditions sont faites 
cants n‘a pas donné tous les résultats qu’on pouvait en attendre.. Le but de. cette d’ordinaire par fret, de sorte qu’il peut s’écouler plusieurs jours entre 
loin’est pas de fairefaire du beurre sec, mais d’arreterles abus qui se multipliaient l’envoi et la réception des produits; s’il survient des retards, le chemin chez un certain nombre de gens du commerce qm h re-malaxait pour Im incorporer 1 e 1-----717?autant d’eau que possible chose qui se fait encore pour le beurre qui en contient de fer. en est le seul responsable. . .
moins de 16%. Si les produits prennent dix ou douze jours a nous parvenir, il faut

" ,, i l j j . , . s’attendre à des variations de prix, surtout à cette période de la saisonCettte loi empêche donc ces gens de pouvoir frauder et favorise les producteurs où le marché du et du sirop d’érable est fort à la baisse. Adve- 
crergyngotensents “tantes“ranceRNrer.eEemnenç”suohsype»s ans avexpur nant, au contraire, une hausse d marche, ce sont nos sociétaires tous 
cent, On peut dire qu’aux prix actuel du marché, chaque livre de beurre rapporte- es premiers qui en bénéficient.
rait au moins un demi-sou de plus. Comme nous en trouvons qui contient même .
moins de 10% ces fabriques perdentsout près de 3 sous la livre. • T) ££‘1* y.

Depuis que dette loi est en vigueur, je dois dire qu’un très grand nombre, L#eU.JC I 1110.110113
sinonla masse des fabricants, se sont aperçus que faire du beurre bien fait, c’était • , Y------>---------P
plus difficile qu’on l’avait cru jusque-là. Je ne voudrais pas conseiller d’y aller Les coopératives agricoles de l Assomption et 
brusquement et d’essayer du jour au lendemain de mettre ce 15.5% mentionné , c . P, y 77 
plus haut, mais je crois qu’on peut y arriver assez vite en pratiquant la chose de Saint-Viérard magella
graduellement. . 1

Il est inutüe et même dangereux de tenter d’obtenir ces résultats sans avoir „ Coopérative Fédérée de Québec est heureuse d’enregistrer 
une balance pour en faire l’épreuve. Ensuite, H faut préparer la matière grasse, 1 adhésion définitive de deux importantes coopératives locales: celles 
afin qu’elle ait juste assez de résistance pour supporter tout le travail de malaxage des paroisses de L Assomption et de Saint-Gérard-Magella. C est le 
nécessaire lorsqu’elle est convertie en beurre, pour lui faire absorber Je pour- résultat très appréciable des démarches dù propagandiste, M. J .-O. 
centage d’eau cherché et éviter d’autres défauts de texture. Il ne faut Mandeville.
pas oublier que l’incorporation de l’eau doit se faire sans nuire aux qualités Nous publions le texte officiel des deux résolutions d’affiliation, 
que doit avoir le beurre pour être de choix. L’épreuve est fort simple à que voici1

quFx-rEvapoiaCærecorspxecéeneeneAe crerepeeer"s-berezauselefasnboumatibMe, COOPÉRATIVE AGRICOLE DE L’ASSOMPTION 
grasse pure et les autres matières étrangères. „A une assemblée des membres du bureau de direction de 1.

Ces balances spéciales sont très sensibles, il faut les tenir en bon ordre, la Coopérative agricole de la paroisse de L’Assomption, tenue à l’hôtel- moindre quantité en plus ou en moins change nécessairement les résultats. Il faut de-ville, le 11 mai 1925, et à laquelle assistaient M. Louis Rivet, 
donc en prendre exactement dix grammes, provenant d un échantillon représen- président, et MM. Narcisse Lebeau, Amédée Cormier, Joseph Jobin zonznEnuonpns onazenenedeendovestac-Comrnere aonveneessrovenagsadez et D.EARortune, in sesofution suivante alete adoptes: r 
rente, il est à conseiller de composer l’échantillon en prenant du beurre à plusieurs Proposé par M. Joseph Jobin, appuyé par M. — Lafortune.
endroits de la baratte. Que M. le président et le secrétaire-gérant soient autorisés à

On conseille de ne pas chercher à mettre le 16% permis par la loi, mais plutôt signer avec la Coopérative Fédérée de Québec le contrat d affiliation 
de rester en deçà de k. limite de quelques dixièmes; soit de ne pas dépasser 15.5%. dont lecture et explications ont été précédemment données par M. 
Même des échantillons provenant d’une botte donnent souvent aussi des résultats J. O. Mandeville, propagandiste.—Adopté.” 
différents. La cause probable est que lors de la mise en botte, il peut arriver qu’en Certifié conforme aux minutes.
foulant le beurre, des gouttes d’eau se rassemblent, apportées par des morceaux (Signé) S. Caiteux, sec.-gérant,
provenant d’un endroit plus mouillé de la baratte. Il se peut aussi qu’on aurait - , . . . 1. , ‘. ," y . 1.
négligé d’assécher le pilon avant de s’en servir après l’avoir préparé à l’eau bouil- Le même jour, 11 mai, l’assemblée générale des membres de la 
lante d’abord et ensuite trempé à l’eau froide comme la chose se fait toujours. coopérative agricole de 1 Assomption, réunis à 1 nôtcl-de-yiUe, avait

D’autres fabricants ne sont pas satisfaite du rapport de l’épreuve faite à autorisé le bureau de direction à étudier le projet d affiliation et à 
Montréal et en leur faisant faire l’épreuve eux-mêmes, on constatait qu’ils ne la signer le contrat, sur proposition de M. Edouard Landry, appuyé par 
complétaient pas. On demande de laisser bouillir le beurre de l’échantilton pesé, M. Joseph Landry.
kezsaweceveszeroskenten“azlworésebe”eronrascvnpokaizon donhp.otee quand COOPÉRATIVE DE ST-GERARD-MAGELLA, (L’Assomption) 

elle ne l’est pas encore. Pour que l’évaporation soit complète, on laisse bouillir “A une assemblée des membres du bureau de direction de la l’échantillon jusqu’à ce qu’il change de couleur, qu’il devienne un peu brun, mais Coopérative agricole de la paroisse de Saint-Gérard-Magella, tenue en 
ne pas le laisserbrûler, car dans ce cas le pourcentage paraîtrait plus élevé qu’il la salle paroissiale le 12 mai 1925 à 7 heures du soir,et à laquelle assis- 

| ne le serait en réalité. taient M.J.O. Mandeville, président et MM. Camille Magnan, Hono-
La tau* del excès d eau provient de ce que la crème est barattée trop chaude . Guilbeault, R. Rayneault, Albert Racette, directeurs, la résolu- 

ou pas gardée assez longtemps froide pour que l’effet du froid se fasse sentir sur la . ) ’ ... 11. ’
matière gras*. C’est évident que la pasteurisation ramollit beaucoup la matière tion suivante a éttadoptee. 2. . 2 nar M ci. 
grasse et que si elle n’est pas suffisamment raffermie par un refroidissement main- Proposé par M. Honorius Guilbeault, appuyé pa . mine 
tenu, l’incorporation de l’eau sera d’autant plus facile et plus considérable, que si Magnan, . .
c’était de la crème n’ayant pas été chauffée. U peut aussi se trouver trop d’eau dans “Que M. le président et le secrétaire-gérant soient autorisés a
du beurre fait avec de la crème bien conditionnée, en faisant subir au beurre un signer avec la Coopérative Fédérée de Québec le contrat d affiliation 
excès de travail, mais cela arrive plutôt rarement. dont lecture et explications ont été précédemment données par M.

H en coûte une piastre par boîte pour le remalaxage du beurre trop mouillé. J. O. Mandeville, propagandiste.—Adopté.”
Ce deuxième travail lui fait presque toujours perdre de la qualité, occasionne les Certifié conforme aux minutes, 
pertes sur le prix de vente quand ce beurre revient sur un marché baissant, et le ro.ig) IccnH Caidon.
fabricant est exposé aux rigueurs de la loi. Combien d’autres ennuis ce défaut —*". . ...
n’apporte-t-il pas encore! Pour toutes ces considerations, il semble bien qu’il Auparavant, les membres de la Coopérative agricole de saint, 
en vaut la peine de prendre tous les moyens nécessaires, qui sont faciles et pas dis- Gérard avaient tenu une réumon générale pour accepter le projet 
pendieux, afin de faire disparaître entièrement ce défaut d’humidité. d’affiliation et autoriser le bureau de direction à le signer; et cela sur

GEORGES CAYER, la proposition de M. Emmanuel Laferté, appuyé par M. Maxime
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